
L
es particuliers résidant

sur le territoire d’Opale

Sud doivent déposer

leurs déchets verts (résidus

de tontes et de taille) en

déchetterie afin que ces

déchets verts soient valori -

sés et non enfouis en Centre

d’Enfouissement Technique,

ce qui permet de réduire les

coûts de mise en décharge

et de préserver l’environne -

ment.

Les déchets verts déposés

dans les bennes de la

déchetterie sont ensuite

transportés en vu de leur

valorisation sur la plateforme

de compostage (Agriopale

Services située  à Cucq) où

sont traitées 8 000 tonnes de

déchets verts par an.

Procédé de Compostage : 

- les déchets verts sont vidés

sur l’air de réception.

- ils sont ensuite broyés et mis

directement en tas pour

débuter la fermentation

active.

- en fonction du suivi des

indicateurs de contrôle, les

tas sont retournés sur une

fréquence qui dépend des

besoins (humidité, oxygéna -

tion…).

- en fin de fermentation, les

tas sont criblés puis ils suivent

une phase de maturation

de 2 à 3 mois.

Le compost ainsi obtenu est

alors valorisé sur les surfaces

agricoles locales.

ATTENTION :

Les IND É SIRABLES (verre,

gravats, plastiques, car -

tons…) posent de sérieux

problèmes pour la réalisa -

tion du compostage et le

compost produit risque

d’être pollué.

La déchetterie communau -

taire de Berck-sur-Mer,

située Parc d’Activités de la

Vigogne, est ouverte du

lundi au samedi de 9h à 12h

et de 14h à 19h et le

dimanche de 9h à 12h30

(horaires d’été).

Tel : 03.21.89.90.60.

Opale Sud in f o s
> Une politique dynamique

Les Associations sportives

L
a Communauté de Communes Opale Sud a

récemment procédé à une modification de ses

statuts. Désormais, elle est habilitée à accorder des

subventions aux associations sportives dont le siège est

situé sur son territoire.

Une association, pour être subventionnée, devra obli -

gatoirement répondre aux critères suivants : être la

seule association agissant dans la discipline fédérale sur

le territoire communautaire, poursuivre une politique

d’initiation et de formation en direction des jeunes et

être agréée « Jeunesse et Sports ».

Elle devra, de plus, répondre à 3 critères au moins parmi

les 6 facultatifs suivants :

- Avoir un nombre d’adhérents égal ou supérieur à 150.

- Utiliser pour son activité des équipements sportifs situés

sur plusieurs communes de la C.C.O.S.

- Le domicile de la majorité des adhérents doit être situé

sur plusieurs communes de la C.C.O.S.

- Engager au moins une équipe ou un sportif au niveau

national ou au niveau immédiatement inférieur.

- Proposer des produits touristiques.

- Organiser régulièrement des manifestations de rayon -

nement national ou international.

Les associations sportives  ne répondant pas à ces cri -

tères, quant à elles,  continueront d’être subventionnées

par leurs communes .

> Le Boxing Club

Berckois

> Le Berck Natation> La Cabriole > L’Ecole de voile 

> L’Eole Club > Avenir Basket

Berck-Rang
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> Aujourd’hui...

6 associations sont subventionnées

par Opale Sud

> Valorisation des déchets verts

Préservons l’environnement...



L
’ e a u

recouvre

72% de

la surface de

la terre mais

3% seulement

est  constitué

d’eau douce. 

Nous  avons

le devoir de

la préserver

pour qu’elle

soit de meilleure qualité possible

et suffisamment abondante

pour satisfaire les besoins en eau

des populations.

Un bon assainissement contri -

bue à une bonne qualité de

l’eau potable, de l’eau des

rivières et de l’eau de mer, pré -

servant ainsi la santé publique et

l’attrait touristique du littoral.

Les directives européennes, les

lois et les nombreux textes à

venir mettent en place des pres -

criptions visant à assurer la qua -

lité de l’eau pour les générations

actuelles et à venir.

Parce que l’eau, c’est la vie, La

Communauté de Communes

Opale Sud se devait de

répondre à ces mesures qui

demandent un effort à chacun

de nous. 

Bruno Cousein

Président de la Communauté

de Communes Opale Sud

Maire de Berck-sur-Mer
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> L’eau, une denrée précieuse

L’assainissement en Opale Sud

I
l existe deux types d’assainissement :

- l’assainissement collectif (immeubles

raccordés au tout-à-l’égout), essen -

tiellement dans les zones urbaines.

- l’assainissement non collectif (fosses

septiques…)appelé également assainis -

sement autonome ou individuel essentiel -

lement dans les zones rurales, où l’habitat

est dispersé.

L’assainissement

non collectif

La loi sur l’eau impose qu’au 31 décembre

2005 au plus t a rd les collectivités assurent

le contrôle des ins ta l la t ions d ’assa in is -

sement  non co l lec t i f .

Afin de répondre à cette obligation léga -

le, la Communauté de Communes Opale

Sud a décidé de créer un nouveau servi -

ce : le Service Public d’Assainissement

Non Collectif (le SPANC).

Ce SPANC aura concrètement pour

fonction de vérifier le parfait fonctionne -

ment et d’assurer le suivi des installations

non collectives.

Parallèlement, la même loi demande aux

communes  ou à leur groupement de

délimiter les zones d’assainissement non

collectif sur leur territoire (voir tableau ci-

dessous).

> suite en pages centrales

> Valorisation des déchets verts

Préservons l’environnement...

Dossier spécial : l’assainissement en Opale Sud

La station d’épuration à Berck-sur-Mer

Communes Exceptions

Assainissement collectif

“Tout-à-l’égout”

obligation de s’y raccorder

Berck-sur-Mer - Groffliers -

Rang-du-Fliers - Verton

Sauf les secteurs isolés qui

relèvent de l’assainissement

non-collectif

Assainissement

non collectif (Installation qui

récupère les eaux usées du

foyer)

Airon-Notre-Dame 

Airon-Saint-Vaast 

Colline-Beaumont 

Conchil-le-Temple 

Tigny-Noyelle et  Waben

Sauf certaines zones en lotisse -

ment qui relèvent ou relève -

ront de l’assainissement col -

lectif



> L’assainissement non

collectif

Appelé également assainissement

autonome ou individuel , c’est un sys -

tème qui effectue la collecte, le pré -

traitement, l’épuration, l’infiltration

ou le rejet des eaux usées domes -

tiques des habitations non raccor -

dées à un réseau public d’assainisse -

ment.

Autrement dit, ce sont des installations

qui récupèrent les eaux usées de votre

foyer pour qu’elles ne polluent pas l’en -

vironnement lorsque votre foyer n’est

pas raccordé au « tout-à-l’égout ».

> Concernant les habi -

tations existantes

Le propriètaire d’une habitation en

zone rurale (habitat dispersé) est

tenu de l’équiper d’une installation

d’assainissement non collectif desti -

née à collecter et à traiter les eaux

uséees rejetées, à l’exclusion des

eaux de pluie (photo ci-dessous).

Il est responsable de la conception

et de l’implantation de cette installa -

tion et du bon fonctionnement afin

de préserver la qualité des eaux sou -

terraines et superficielles et la salubri -

té publique.

Les agents du SPANC effectueront un

diagnostic de l’existant ainsi que des

contrôles périodiques tous les 4 ans

pour vérifier le bon fonctionnement

du système.

Ces contrôles seront payants car la

Communauté de Communes Opale

Sud amène un service aux usagers

qui se doit d’être rémunéré.

Ces contrôles seront effectués en

totale concertation avec le Maire de

la commune et les riverains concer -

nés.

> Concernant les habi -

tations neuves ou en

réhabilitation

Les agents du SPANC effectueront

des contrôles, dès le dépôt du per -

mis de construire et jusqu’à la bonne

réalisation de l’implantation.

A partir du 1
er 

janvier 2006, lorsqu’un

habitant envisagera de faire effec -

tuer des travaux d’assainissement

non collectif, sa demande sera

transmise par la mairie, pour accord,

à la Communauté de Communes.

Ce contrôle imposé par la loi sera

répercuté au plus juste de façon à

être le moins onéreux possible pour

les propriétaires des communes

d’Opale Sud.

L’assainissement

collectif

Le propriétaire d’une habitation

située en agglomération a l’obliga -

tion de se raccorder au tout-à-

l’égout.

Dès que le réseau de collecte est

installé au droit des maisons, le pro -

priètaire a deux ans pour se raccor -

der. Au-delà, les redevances d’assai -

nissement peuvent être doublées

(articleL 33 ET L 35.5 du Code de la

Santé Publique).

La collecte collective des eaux

usées comprend le réseau principal

et les boîtes de branchement posi -

tionnées en accord avec le proprié -

taire de l’habitation.

Toute demande de raccordement

en domaine privé bénéficiera

d’aides de l’Agence de L’Eau Artois

Picardie et du Département du Pas-

de-Calais.

Les travaux d’installation de raccor -

dement au tout-à-l’égout  peuvent

perturber la circulation et la vie des

commerces.

La Communauté de Communes

Opale sud est donc très vigilante sur

la durée des travaux et essaie de

l’écourter au maximum.

> L’avancement des

réseaux est variable

selon les communes

Une fois raccordées sur le réseau de

collecte, les eaux usées vont être

acheminées à la station d’épuration

de Berck-sur-Mer ou à des mini-sta -

tions locales pour y être dépolluées.

> suite de la page 1

aménagement de l’assainissement sur la commune de Groffliers
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L’assainissement non-collectif



L’épuration des eaux usées

donne 2 produits de sous-trai -

tement :

- L’eau épurée qui repart à la

mer via des fossés et des

rivières.

- Des boues qui sont stockées,

asséchées et mélangées avec

de la chaux vive, afin de les

épandre sur des terres agri -

coles. Les boues produites sont

conformes aux normes euro -

péennes en vigueur, ainsi

qu’aux normes «Bonduelle»

plus strictes encore.

En 2004, ce sont plus de 3000

tonnes de boues qui ont été

épandues sur 150 hectares.

La volonté de la Communauté

de Communes Opale Sud

d’améliorer l’assainissement

collectif ne date pas d’aujour -

d’hui. En effet, dès 1996, le

District a pris la décision d’une

rénovation complète de la sta -

tion d’épuration de Berck-sur-

Mer, située sur le Parc

d’Activités de la Vigogne qui

reçoit les eaux usées de

Groffliers, Rang-du-Fliers,   Berck et

prochainement de Verton.

Un second réseau géré par

chaque commune reçoit

quant à lui les eaux pluviales.

La station d’épuration de

Berck-sur-Mer reçoit actuelle -

ment 1 700 000 m
3

d’eau pro -

venant des 80 kms de réseaux

construits depuis le début des

années 1970.

> Programme 2005 - 2006

Communes Rues concernées
Total mètres

linéaires

Nombre de

branchements

Coût

(en euros)

Groffliers - Rue Collier 1040 50 540 000

Rang-du-Fliers
- Avenue Jean Moulin

- Rue du Bois du Sapin
1420 115 925 000

Verton
- rue du Petit Marais

- Rue de Waben
1400 70 700 000

Conchil-Le-Temple - Rue des Templiers 150 17 120 000

Berck-sur-Mer

- Boulevard de Boulogne (en partie)

- Chemin des Anglais (en partie)

- Chemin des Vérotières

- Rue des Frères Mozer (en partie)

- Rue Arthur Becquart (en partie)

- Rue du Docteur Calvé (en partie)

- Rue Marius Chambon (en partie)

- Rond-point du Cottage des Dunes

(en partie)

- Rue des Grognards

2580 250 1 215 000

> Raccordement au réseau

“eaux usées”

Ces travaux s’étaleront jusqu’au 30 juin 2006

> Programme 2004 - 2005

Communes Rues concernées
Total mètres

linéaires

Nombre de

branchements

Coût

(en euros)

Groffliers - RD 940 750 40 500 000

Rang-du-Fliers
- Rue Paul Perré

- Rue Maxime Garson (en partie)
640 35 210 000

Verton
- Les Allées

- Rue du Bihen (en partie)
600 50 425 000

Berck-sur-Mer

- RD 917 (en partie)

- Rue du Prince Impérial (en partie)

- Rue de la Mer (en partie)

- Rue Eustache

- Rue des Grandes Garennes

- Rue Casimir Perrier

- Rue des Lyons

- Rue des Pâtures

- Rue des Casernes

-  Rue des Pâtres

1280 180 660 000
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